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CONSULTER LES ARCHIVES EN LIGNE 
MODE D’EMPLOI 

 
 

Pour consulter les documents numérisés à partir de la page d’accueil du site Internet, cliquer sur 
"Archives en ligne".  
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Dès lors apparaît un menu donnant le choix entre les différents types de documents numérisés. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Cliquer sur la rubrique 
qui vous intéresse 

(ici état civil) 
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Une fois sur la page de l’état-civil, descendez avec la molette de la souris. 
 

 
 
 
 

Dans la rubrique « Consulter », cliquer sur « Accès à l’état civil dans la base de données en 
ligne ». 

 

 
Sélectionner la commune qui vous intéresse.  
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Ensuite,  
- soit vous ne sélectionnez aucune date (dès lors tous les registres existants s’afficheront), 
- soit vous sélectionnez « intervalle » et une fourchette de date. 

Puis cliquer sur " rechercher". 
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Cliquer sur la vignette pour lire le document. 
 
 
 

ATTENTION : Il faut cliquer sur la vignette et non sur l’analyse (c'est-à-dire le texte qui suit). 
  

Les documents précédés 
d’une vignette sont les 

seuls consultables 
en ligne. 
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S’il n’y a pas de vignette devant la référence qui vous intéresse, le document concerné n’est pas 
consultable en ligne. Dans ce cas, consulter la rubrique "Je n’arrive pas à accéder à un document 
qui apparaît sur le site Internet" (http://archives.seine-et-marne.fr/fr/faq). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les outils de visualisation   
 
 
Pour la manipulation et l’amélioration de la lisibilité, plusieurs outils sont accessibles dans la barre 
d’outils, en bas de l’écran du visualiseur. 
 

 

A gauche, la barre 
d’outils 

A droite, le défilement 
des pages 
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Les outils à votre disposition dans la barre d’outils : 
 
 

 
 
 
 
 
Pour connaître l’utilisation de chaque bouton de façon plus détaillée, cliquer sur l’icône suivante : 

 
 
 
 
 
 
 
 

NB : Si vous souhaitez conserver vos réglages tout au long de la lecture du document, 
positionnez-vous sur la barre d’outils, réglez l’agrandissement et cliquez sur le cadenas. 
 
 
                                                                                                                    
 
 
 

 
Si la qualité reste insuffisante, vous avez la possibilité de venir consulter les microfilms 
originaux de l’état civil en salle de lecture :  
http://archives.seine-et-marne.fr/salle-de-lecture 
 
S’il s’agit d’autres types de documents, contactez la webmestre : 
http://archives.seine-et-marne.fr/fr/contacts 
 

  

Outils de zoom 
Outils de contraste 

et luminosité 

Sélection et panier 
d’impression 



 
Archives départementales de Seine-et-Marne 

– 8 – 

Le panier d’impression 
 
Le panier d’impression vous permet :  

1. De mettre de côté les notices des documents pour une consultation ultérieure, sur le site 
Internet ou en salle de lecture. 

 

 

 Cliquer sur l'icône "panier"… 

  … dans les pages des Archives en ligne 
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  ….ou dans le moteur de recherche. 
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 Cliquer ensuite sur " Valider".  

 

 

 

2. De mettre de côté l’image de l’acte qui vous intéresse, pour pouvoir ensuite l’imprimer ou 
l’enregistrer sur votre ordinateur. 

 
 Soit l’intégralité de l’acte est mise au panier. Dans ce cas, cliquer sur 

l’icône 
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 Soit une partie de l’image seulement. Dans ce cas : 
 

 
- cliquer sur l’icône  

 
 

- Une croix apparaît.  
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- Positionner votre traceur sur la page à partir de l’endroit que vous voulez 

sélectionner. Cliquer et, en maintenant le clic, balayer la zone considérée. Une 
fois ceci fait, relâcher : l’image se met automatiquement dans le panier. 
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Dans les deux cas, pour imprimer, il faut : 
 
- consulter votre "Panier d’impression", accessible en haut de chaque page de consultation 

(Archives en ligne et moteur de recherche). 
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- cliquer sur "Visualiser le panier en PDF".  
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- Une barre d’outils apparaît au bas de la page.  
 

 

 

 

 

 

 

Il y a deux possibilités : 

- Soit cliquer sur le bouton   pour imprimer, 
 

- soit cliquer sur le bouton   pour enregistrer l’image sur votre ordinateur. 

 

A NOTER 
 

- Le panier d’impression conserve les éléments que vous y avez mis à chacune de vos visites. 
Il ne se vide pas quand vous quittez le site. C'est à vous de le vider en cliquant sur le bouton " 
Vider le panier " lorsque vous ouvrez le panier d’impression. 

 
 
- Aucun message n’indique que l’espace de stockage du panier est entièrement utilisé. Dès 

lors, les notices ou images ne seront plus enregistrées. 


